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I. INTRODUCTION 

l. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1919, l'Assemblee e;enerale a decide 
d 1 inscrire ci l' ordre du jour de sa trente-q_uatrieme session la question sui vante : 

;'Regime des pensions des Pations Unies : 

a) Rapport du Comite mixte de la Caisse corr~une des penslons du personnel 
des Uations Unies~ 

b) Rapport du Secretaire e;eneral. 11 

et d'en renvoyer l'examen ala Cinq_uieme Con~ission. 

2. La Commission a examine cette question a ses 6leme, 65eme, 6[eme, 68eme, [Oeme, 
'T'Ten;e, 18eme et 19eme seances, du 28 novembre au 12 deceTibre 1919. Les observations 
fai tes par les delee_>;ations et les represent ants du Secr&taire general au cours de 
l 'examen de cette question ont etE; consie;nees dans les cornptes rendus analytiques des 
seances susmentionnees (A/C.5/34/SR.6l, 65, 67, 68, 'TO, 11, [8 et 19). 

3. La Commission etai t ScUSle des documents sui vants 

a) Rapport du Comi te mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies pour 1919 ):./, com11renant le rapport du Comi te des commissaires aux 
comptes sur les comptes de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies pour l' annee terminee le 31 decembre 19[8 et un projet de resolution presente 
po 1rr adoption a l 'j).ssernblee generale) 

l/ Documents officiels de l'Assemblee r:enerale, trente-quatrien~e sesslon, 
Supniifment No 9 (A/34/9 et 1\dd.l). 
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b) Iia:,Jport de la Cor&,,iss ion ~e la fonction 1Jublic:1_ue internationale 5._/ ~ 

c) .8a::_Tport du Secrcto.ire general sur les !_)lacements de la Caisse commune 
c'ces :9ensions dupersonnel des nations Unies (A/C.S/34/30), 

c_) Tia-rmort du Comite consul tatif :)our les questions administrati ves et 
budg~taires (A/34/721) comDrenant un aut;.e projet -de resolution recormnanc1e pour 
adoption i;_ l 1 AssenbH~e c;enerale. 

4. Les rapports du Comite I!lixte et de la Corr:rrn_ission de la fonction publique 
internations~e ont ete prcsentes par les presidents respectifs de ces Or[';anes d 
la 6lerne secmce de la Commission (A/C. 5/34/SR. d) par. 46 a 66). Au cours de 
l'examen de cette question, des renseignements complementaires sur divers aspects des 
rapports ont etc donnes, 2\ la demande <le pl usieurs deli':: gat ions 5 par les Presidents 
du Comite mixte et du Cornite consultatif, et par le representant du Secretaire 
general. 

II. EXAHCIT DES PROPOSITIOFS 

5. Au cours de ses deliberations, la Cinquieme Commission a examine quatre projets 
de r~solution reproduits ci-apres. 

A. Pro ,let de resolution recomr11ande nar le Comi te consul tat if nour les 
questions administratives et budgetaires (A/34/721, annexe II) 

6. A sa 78ewe seance, le 12 decembre, la Commission a vote comme suit sur les 
amenciements ci-apres au projet de resolution : 

a) Elle a adoptc par 73 voix contre 18, avec 16 abstentions, un amendement 
pro:::Jose par Chy-pre, la Colombie, l'}';thio-pie, l 1 Italie, les Philippines, la 
Trinite-et-Tobago,le Venezuela et la Youp;oslavie (A/C.)/34/L.L+Cl), amendement qui 
tendai t i supprimer, a la preniPre ligne de la section I, les mots 1

' articles 21 et 
· 29 desn. 

b) Elle a adopte, sc:ms qu'il soit mls aux volx, un amendement propose par 
l'Australie (A/C.5/34/L.Jl) qui tendP,it a ajouter ala section V (Nesures 
transitoires) la phrase suivante : 

,;Il est bien entendu que cette a.utorisation n 1 ouvre aucun droit aux versements 
com1Jlementaires en question ou 3: leur equivalent au-dela de 1980 et que' si un 
systeme a long terme adopt(; en 1980 aboutissai t au versement d' une pension 
excluant une partie ou la totali te des versements complementaires effectues en 
vertu des mesures transi toires, le montant le plus faible serai t le seul 
applicable en 1981 et au-dela ~ 11 

5._! Ibid., Supplement ITo 30 (A/34/30). 
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c) Elle a rejete par 73 volx contre ll, avec 21 abstentions o un amenderr,ent 
sen.te oralertent THlr les :r:tats-Unis d 1 Amerinue et vis ant ::1 remnlacer la section V 

~ar la phrase suivante 

"Decide que la Caisse comnune des :r;ensions du personnel des Eations Unies 
n' aiJ:;Jliquera pas de nesures transi toires en 1980." 

7. Les arr~enc1ements enonces ci -a:;_1res ont et2 retires lorsque les e.uteurs du pro jet 
de resolution A/C. 5/34/L. 40 ant accevte de modifier leur texte de fac;;on que la 
section VI se lise cowme suit : 

''Prie la Commission de la fonction publique internationale et le Comi te 
Fli~:te de la Caisse comrnu..ne des pensions clu personnel des 'Tations Unies 
d 1 achever en 1980 1 1 etUde exhaustiVe . • • 0 2"U nJ. US t ard en ,ian vier 1981 9 , , • il 

a) Un amendement presente IJar Chypre, la Colombie, 1'Ethiopie 9 1 1 Italie, les 
Philip·Jines, la Trini te·-et-Toba,":O, le Venezuel.§:_ et la Your;oslavie (~"-/C. )/34/L. 4o) 
visant a ajouter ce qui suit : 

'·section VI 

Prie la Commission de la fonction puolique internationale et le Coi:'Ii te 
mixte de la Caisse cowll'.une des IJensions du personnel des Nations Unies de 
poursui vre en 1980 1 1 etude exhaustive du fonctionnement 9 des methodes 
c1' 2tablissement et d' ajustert1.ent et du ni veau ap~JTOllri2 du trai tement soumis 
d: retenue pour pension o en vue de soumettre a 1' .ssernblGe c.;GnE:rale, 2 sa 
trente-cinquierne session, des ;Jroposi tions tenclant :1 rer•l~uier aux anomalies 
ay:rparues dans le rec.;ime des pensions cl.es ~'rations Unies du fait de la situation 
economique et ElOnEtaire actuelle et, a cette fin, 

Invite la Corr~ission de la fonction publique internationale et le Comite 
mixte de la Caisse COlilllmne des pensions du personnel des Nations Unies J" tenir 
pleinewent compte des vues exprimees ~\ la CinquieEle Col"Lrnission sur ce sujet et 
sur des questions connexes :roendant la trente-auatriene session de l 'AsseDJblee 
c;enerale. n 

b) Un arrendement pro:oose par le Pakistan (A/C.5/34/L. 3) et visant a inserer 
dans le ~.Jrojet A/C. 5/34/L. i:O, avant les rr,ot-;;;-~t, a cette fin", le r1enbre de pi1rase 
suivant 

"en tenant dument corrr;Jte 9 lors de l' elaboration de ces propositions) du fait 
qu'il est plus difficile pour les beneficiaires d'une petite pension que 
pour les b,;nefi ci aires d 'une pension plu.s elevee de supporter les eff.::ts 
nefastes des fluctuations monetaires et de l' inflation, n 

c) Des aruenaer1ents proposes par la _Belgique et la '.i'unisie (A/C.5/34/L.4l) 
et visant a aciouter ce qui suit : 
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'VI 

Pri.::._ la Commission de la fonction 'Jublique internationale, en coop~iration 
c.,vec le Cor:1ite mixte de la Caisse c!.es pensions, de poursui vre ses travaux en 
vue cle ;-resenter 2L 1 1 Asser:-[Lll:::e ccnerale, lors de sa trente-cinquieue session, 
une solution 2 lon,cs terrne du J:Jro1Jlf;me des pensions, en partic-ulier un ~)rojet 
rle commun des j_'ensions, revis2 9 prenant effet en j envier 19Sl au l;lus 
taro .. 

VII 

Decicle, de.ns 1 'attente d 1 l.me solution a long terrne, de maintenir ::2 son 
ni veau de 19c(9) soi t a 125 p. 100 du trai tement brut, .Le trai ternent soumis 2L 
retenue pour 1)ension. 11 

G. La Commission a adopte, sa.ns qu;ils soient nns aux volx, les amendements 
/C.;:/34/L.40J tels c:.u'ils avaient 2te modifies. 

9. La Commission a ensuite e,dopte le projet cle resolution (A/34/721, annexe II), 
tel qu'il avait ete nodifie, par 86 voix contre zero, avec 7 abstentions (voir 
peer. 19, projet de resolution I). 

B. Pro,iet de resolution A/C.5/34/L.?.8 et Revol 

10. A le. 65eme seance 9 le 30 novembre 9 le representant de Cuba a presente un 
projet cie resolution (!,jC.5/3l.I/L .. C) dont les ::.)ays suivants~sont partes coauteurs 
Afrhanist3.n 9 ;\n~ola 0 Ca.-:J-Vert, Costa f:ica, ;.::thionie, Jamahiriya arabe libyenne, 
haclarcascar, ··!ozambi(lue, J'Jicara{\ua et I'anama. 

11. Ala 67e1:1e seance, le 3 decembre, et ala 78eme seance, le 12 decembre 9 les 
represent ants de Cuba et du Panama ont annoncif c:.u 1 ils al)portaient les modifications 
suivantes au projet de resolution A/C.)/34/1.28 ; 

a) Le !Jreuier parar;raphe du IJreambule qui se lisait conme suit 

'':ar)pelant ses resolutions 31/197 du 22 cenbre 1976 et 32/73 A du 
9 decePbre 1977, dans lesquelles elle a prie le Secretai re General de veiller 
d ce que les ressources plac~es par la Caisse commune des pensions du :yersonnel 
des Hations Unies dans des ti tres de societes transnationales soient 
reinvesties) dans toute la mesure du possible 9 dans des pays en develop:pement, ;1 

a ett_: remplace par le Jcexte sui Vcmt 

''nappelant ses r~solutions 31/197 du 22 decembre 1976 et 32/73 A du 
9 dGcembre 1977, dans lesguelles elle a prie le Secretaire c;eneral de veiller a 
ce que les ressources placi2es par la Caisse commune des pensions du lJersonnel 
des ITations Unies dans des societt:s tra11snationales soient placees cc des 
conditions sures et > dans toute la me sure GU possi 'Jle 9 dans des ti tres de 
quali tC de pays en dcvelov:oement, '' 

I ... 
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'Rapuelant se resolutions 31/197 du 22 decembre 1976 et 32/73 A clu 
9 cl2cembre 1977 9 dans lesquellos elle a :9rie le ~~ecretaire genGral de veiller 
2 ce que les ressources plac6es Jar la Caisse commune des ~ensions du personnel 
des Eations Unies dans des societ~s transnationales soient placees '-i des 
conditions sures et rentables et 9 dans toute la mesure du possible, cans des 
ti tres de quali te de :;_oa;ys en developnement "'; 

b) Les p2xagraphes let 2 du dispositif, ~ui se lisaient conme suit ; 

,;1. Demande 2 nouveau ,~u Secret aire general de redoubler d' c:fforts, 
conformement ala resolution 33/121 de l 1 Assemblee c:;enerale, en consultation 
avec le Comi te des placer1c::nts, pour faire en sorte que les res sources c:ue la 
Caisse corrunune des pensions du personnel des :Jations Unies a placees dans des 
ti tres de societes transnationale~; soient, clans toute la mesure du possible, 
reinvesties dans des pa;ys en dcveloppement, compte dument tenu des cri t0res 
de securit6, c_e rentabilite, de liquidite et de convertibilite, •:t conformement 
aux statuts de la Caisse~ 

2. Demande au Secretaire c;eneral de prenccre les mesures necessaires T)OUr 
assurer w1e re~artition gcographique anpropriee des placements de la Caisse dans 
les pays en clevelO'c)IJement, sans qu 1 il en r2sul te pour ~:mtant un accroissement 
des depenses d 1 administration," 

ont ete remplaccs par le texte suivant 

;,1, Demande a nouveau au Secretaire cseneral de recloubler d' efforts, 
conformt:ment ;} la resolution 33/121 cle 1 1Assemblee generale, en consultation 
avec le Comi te des placements, _·our faire en sorte que les res sources que la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a placees dans des 
ti tres de societes transnationales soient, dans toute la r'lesure du possible, 
reinvesties dans des pays en develo::;Jpement, compte dument tenu des criteres de 
sec uri te, ~-e rentabili te, de liguidi H~ et de converti bili tG o 't conformement 
au;~ statuts de la Caisse· 

2. I'emande au Secretaire c;eneral c"Le prendre les mesures necessaires :pour 
assurer une repartition p;eographique aJJpropriee des placer.aents de le, Caisse dans 
les }lays en developpement, conformcment aux dispositions du ~·c;_rasra:rhe 1, ~.:;ans 
qu' il en r2sulte :0our aut ant un accroissement des depen.ses cl 1 .dministration; 1' 

:t ensuite re;uplaces par le texte suivant ; 

'1. reL1ande a nouveau au Secretaire e;eneral de redoubler d i efforts) 
conformen,ent i3. la resolution 33/121 de 1 1 Assembl:;:e generale, n consultation 
avec le Comit2 des :placerr1ents J pour faire en sorte que 1es res sources que la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a )lacees dans des 
ti tres de societes transnationales soient, dans toute la me sure du possible, 
reinvesties dans des }Je~ys en developpen;ent, compte d1lment tenu des cri teres 
de securite, de rentabilit2, de li(luidite et de convertibilitt', et conformement 
aux statuts de la Caisse~ 

I ... 



4./34/775 
FrC\Dc;ai s 
Pae~e G 

2. Prie le Secr0taire c_:,2neral cle faire ra~;~)ort : l' Assenblce generale, 
lors de s':L trente-cinquiene se,ssJ_on) sur 1' 12l'Plication de la rr~sente 
r2solution. '' 

12. A lt_,_ 78~me sC::c:mce, le 12 c1ccembre J lo_ Cor~r,,issiol' a adopte le pro jet de reso-
lution ii_/C.S/34/1.~~8/Rev.l, tel yu 1 il avait ete de nouveau :rmdifie parses c:mteurs 0 

!Jar 76 VOlX contre lG) avec 4 abstentions (voir ~:ar. 19, :orojet Cle resolution II li) 0 

C. Pro.let de resolution A/C.S/34/1.32 et Rev.l 

13. A la 78e.me seance o J..e 12 decc:rn.bre) le representant du !Iaroe a presente un 
:9rojet de resolution (A/C._;/34/1.32/'Jev,l) dont 1es !Jays suivants s 1 etaient portes 
coauteurs ; J~lg~rie, E1,ypte co Haute- io1ta, JaJ:Ylahiriya arabe li byenne, Kenya, 
;~1auri tanie, Senegal, };'chad_, T.s2go et ~~ni~~_e, pays auxq_uels se sont joints 1e 
Cau-Ver_t_, le Ghana, la Guine~, ;;adacasgar_ et 1a Sierra Leone. 

14. Les modifications indiCJ.uees ci -. pr~s ont etc apportGes au pro jet cLe resolution 
A/C._;/34/1.32 : 

.c) Le second paragra}Jhe du prE::arn_bule, q_ui se 1isait COJ:Ylme suit 

"Prenant note clu fait C]_ue le Secretaire e:eneral et le Cor<1i te des placements 
ont etudie avec un soin particulier 1es ylacer"ents en _1\friC]_Ue C]_Ui doivent 
rtj)Onclre aUX cri teres de securi t2 9 de rentabili te 0 C•2 J.iq_uidi te et de 
converti bili t6, ;, 

ctf:e remplace par 1e texte sui vont : 

11Prenant note du rapT)ort du Secrtctaire g6neral sur les ;)lacements de la, 
Caisse commune des Densl~ns du personnel des Nations Unies, 11 ~ 

b) Le paragraphe 1 du dispositif q_ui se lisait comme suit 

•·:L ~ Prie le Se cretaire general de redoubler d 1 efforts pour intensifier 1es 
contacts avec 1 1 ensemble des gouvernements afri cains et des institutions 
financieres africaines en vue d' effectuer des J:llacements en Afrique; n 

a eti:; re:mnlace p~x le texte sui vant : 

"1. Prie le Secret eire c;enerol de redoubler d 1 _fforts, avec 1 1 ensemble 
des e;ouvernements africains :mern_bres de 1 1 r=1rcanisation de 1 1 c:cni te africaine El.insi 
que les institutions financieres d 1 AfriCJ_ue, en vue d v effectuer en AfricJue des 
~Jlacements substantiels :i des concli tions sures et rentables, conformement 
aux besoins des pays africains en mati~re de developpement~ 1 • 

15. Ala P.J.eme seance, la Commission a adopt~ 1e projet de resolution 
A/C.~/34/1.32/Rev.l sans q_u'il soit mis aux voix (voir 11ar. 19, projet de reso
j_ uti on II .8 ) • 

I ... 
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lG. fj_ la searlce 9 le 12 cL.ccewbre 0 le re_!]rcsentant CJ.U Poyaume-·fJni de 
Gron<le-~iretar~n.e et c1; Irlai1de du ord Cc presente un projet de resolution 
1A/C,//J4/L.~c;) dm~t les -,c.ws su-ivar~ts :::'.taient :cort2s coauteurs ; .A~ler;1ar-ne 9 
l!e·r,uolinue ;c,l:rale cl' c ~elrique, Ltnts-1Jnis d 1 !lE··erioue" France et l'o~".::CC;;:e, 

17, A la .1e 

\/C._/34/L.JS 
(voir· par, 1 C)-

S~cance, lo. Conmission a ac..[O=lte le :;;rojet de resolution 
.·.vee un o.r1endement, par 40 voix contre 13, avec 35 abstentions 
''ojet de resolution II C). Il a 2tG procede au vote enregistre, 

sont re'larties comme suit 

Ont vot ~ nour !llemagne, :::1~publique fec..lerale c1' , Austr2lie, Autriche, 
Eah3.mas, Belcique, :Julc;arie, Canada, Danemark., :Sc::;;-:;?te, 
:C~spap~ne j .:_~tats--Unis c1 1 A1,1erique, Finlande, France, ._~rece, 
Guatemala, IIaute-Volta) Hoi1r·;rie, Irlande, :Lsrael, Italie, 
J·e.pon, LibC::ria, Uexique, l'ongolie, Houvelle-,.elande, 
Pays-Be.s, Poloe,ne, Portuc;al, J1epublique democratic.::.ue 
allemande, T:(epublique socialiste sovietir;ue cle Bielorussie) 
m!:publique socialiste sovii:.tic:.ue d' Ukraine, Republique-Unie 
du Cameroun, Eoum.anie" Royaume··Uni de Grande-. ·.retagne et 

Ont vot£: contre 

;:)e sont abstenus 

d 'Irl:c:.nc.~e cu :lord, :3uede 9 Tchecoslovaquie, rrrinite-<~t-'.L'Obago, 
Turr;.uie, vnion c1es r~publiques SOClalistes sovictic:ues, 
Youp:oslavie. 

.!''fGhaniste.n, Ca~J- ert. Conc,o, Costa, Ric2., Cuba, Ethio:;Jie, 
Ire q, J amahi ri;ya arabe li bye nne, i Iac.lG,gas CE\r, Panama, Perou, 
'l'chad, Yemen d2nocrc,tique. 

f-ile,erie, Arabie saoudi te, P,rgentine, Jc:.hreJ:n, Bar bade, 
Benin, Br:;:sil, Burund.i, Chili, :Cmirats arabes unis" I.:quateur, 
Ghana; Gu:;rane, Inde, Indonesie, Jordanie; Kenya, Lesotho, 
1 a,laisic::, 1:aroc, ':auritanie, i:;oz8J'Ylbique, ~man, Ou~:.;anda, 

Phili')lJines" m1JliC1_ue centra.fricaine, ;:;0:~wblique-Unie de 
Tanzo.nie, l~'rancl2. ~ 2ao 1l'ome-e·c-Principe, Senegal, Sinr:;apour, 
TJruguay ~ Venezuela:: Zaire ~2.J:lJJi e ~~ 

E, fro.let_ de decision 

HL A la 7Geme seance, le 12 rlecembre, la Commission a en outre decide de recom
. anc1er 3, 1' Assemblee g2nerale c1' adopter un pro jet de cli.:cision presente ore.leTient 
):'JS,r le ~al;:istan (voir par. 20). 

III. ;:(:CCOiil rA.~fDJ\Tim1S :c:= LA CINQUIELE COITiiSSION 

19. J_ja C:inquiero.e Co.rrLrnission recornnande a l'Assemblee r,enerale d 1 adopter les ~'Jrojets 
de resolution sui vants 
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Rapport du Comito mixte de la Caisse commune des penslons du 
personnel des Nations Unies 

L'Assembl&e generale 0 

A~rant examine le ra!Jport du Comi te mixte de la Caisse cormnune des pensions 
du. personnel des Nations Unies 2" 1' Assemblee c;enerale et aux organisations 
affiliees a la Caisse com~une pour 1979 3/, le chapitre III du rapport de la 
Corr~ission de la fonction publique inter~ationale 4; ainsi que le rapport y 
relatif du Comi te consultatif pour les questions administrati ves et budgetaires 2_/, 

I 

Amendements aux statuts de la Caisse commune des penslons du 
personnel des Nations Unies 

Decide de modifier les statuts de la Caisse commune des pensions du personnel 
des nations Unies' sans effet retroactif, .:1 compter du ler janvier 1980. CO:tllli!e 
il est indique dans l 7 annexe VI de la premiere partie du rapport du Comit6 mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des l'Jations Unies; 

II 

Transfert des droits a penslon 

Souscrit aux accords conclus avec l'Agence spatiale europeenne et l'Association 
europeenne de libre-echan~e et approuves par la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies, ainsi ~u'au texte revise des accords de transfert des 
droi t.s a pension conclus en 1960 avec la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement et le Fonds monetaire international conformement 2 
l'article 13 des statuts de la Caisse en vue d'assurer la continuite des droits 
a penslon entre ces organisations et la Caisse; 

III 

Fonds de secours 

Autorise le Comite mixte de la Caisse co~nnune des pensions du personnel des 
Nations Unies a completer, pour une nouvelle peri ode d' un an, les contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une somme de 100 000 dollars au maxlmum 

]_/ Ibid. , Supplement Ho 9 (A/34/9 et Add.l). 

!_Y Ibid., Supplement No 30 (A/34/30). 

2./ A/34/"(2L 
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Annrouve, pour l'administration de la Caisse commune des penslons du personnel 
des I1ations Unies, des depenses directement 3: la charc;e de la Caisse d 'un montart 
total net de 3 801 500 dollars pour 1980 et des depenses additionnelles d'un 
r"lontant net de 42 500 dollars pour 1979 _ 

v 

Hesures transitoires 

Autorise la Caisse cormnune des pensions du personnel des Nations Unies 3\ 
appliQuer~l900 les mesures transitoires recorMnandces dans les paragraphes 34 et 
39 du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budc;etaires, etant bien entendu que cette autorisation n'ouvre aucun droit 
aux versements complementaires en question ou a leur equivalent au-clela de 1980 
et que 9 si un systeme 2. long terme adopte en 1980 aboutissai t au versement 
d'une pension excluant une partie ou la totalite des versements complementaires 
effectues en vertu des Hesurc:s transitoires, le montant le nlus faible serait 
le seul applicable en 1931 et au-deld ~ 

VI 

Traitement SOUllilS a retenue pour penslon 

1. Prie la Commission de la fonction publique internationale et le Comite 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies d'achever 
en 1980 l'etude exhaustive du fonctionnem.ent, des methodes d'etablissen:.ent et 
d 1 aj ustement et du ni veau approprie du trai tement soumis 3~ retenue pour pension, 
en vue de soumettre 2 l'Assemblee gen2rale .• lors de sa trente-cinquieme session, 
des propositions tendant a remedier) au plus tard en janvier 1981) aux anomalies 
apparues dans le rec;ime des }?ensions des Nations U11ies du fait de la situation 
Gconomique et monetaire actuelle, en tenant dllinent compte, lors de l 1 elaboration 
de ces propositions, du fait qu'il est plus difficile pour les bencficiaires d'une 
petite pension que pour les beneficiaires d'une pension plus elev2e de supporter 
les effets nefastes des fluctuations monetaires et de 1' inflativn, et ~~ cette 
fin~ 

2. Invite la Co@nission de la fonction publique internationale et le Comit6 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a tenir 
})leinement compte des vues exprimees a la CinquieD12 Commission sur ce sujet et 
sur des questions connexes pendant la trente-quatrieme session de 1 1Assemblee 
e;Cn6ralso 
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PBCJ:::.:T D.':j =-::::.:SOLUTimr II 

:?lacements de la Caisse corm'lune des TJenslons du rJersunnel 
des IJations Unies 

I\ap'Jele>.nt ses rcsolu·cions 31/197 du 22 dGcembrc 1976 et 32/73 I\. clu 
S Jc;c:~~nibre 19i7, dans lesquelles elle a :9rie le Secretaire ::;2neral de veiller 
~ c._; que les ressources :p~_acees par la Caisse commune des ~lensions du persormel 
des nations Unies dans des societC::s transnationales soient plac6es 2i des conch tions 
sflrcs et rentables et, clans toute la nesure du 'JOSsible, dans des ti tres de 
~u<:cll t~ de pays ec developpeiilent; 

_SD':<Je1ant er;alem.ent s:-~ rGsolution 33/121 ctu 19 clece1bre 1978, dans laouelle 
c-lle a r~affinle les disposi cions des resolutions susmentionnees 0 

_r:teaffirrwnt sa conviction que les placer:1ents effectues par la Caisse 
co1c:mui1e des pensions du personnel des ~rations Unies dans des ti tres de societes 
·trans.1rctionales peuvent aller 2i l 1 '':'l1Contre des objectif's et des buts 
des orc;anismes des =1e1tions Unies, 

Avant exaninG le rapnort du Comite nixte de la Caisse commune des penslons 
cl_u :C'e~sonnel des J.Jations- -Unies §j et le rap:;_Jort du Secretaire ,2;eneral sur 
1es placeneats de la Caisse colmimr:.c: des pensions du ~ersonnel des Nations Unies 11, 

Constatant avec 'Jreoccurntion 1 'accroissement mini'!le des placements de la 
Caisse comraune des :r;ensions du ~!ersonnel des ='ations Unies dans les pays en 
d~veloppel!lent durant l 1 annee ecoul6e et le maintien d 1 un volume imnortant de 
IJlaccments dans des ·titres de 2ocietes transno.tionales" 

l. .Demanc,e a nouveau au Secretaire general de redoubler d 1 efforts, 
C(Jl1f0rl";~ment ~~ la resolution 33/121 de l 1Assercl1lee c~nerale > en consultation avec 
le Coio.i te des placer,1ents, 0our faire en sorte que les res sources que la Caisse 
co:·~E'.lme des ::_:>ens ions du pe,:sonnel des IJations Unies a placc2s dans des ti tres de 
soci(~tGs transna·cionales soient, dans toute la nesure du ·GJussible, rSinvesties 
dan:; des pays en developpcment- compte dument terlU des criteres de securit<i, 
de rentabilit2, de liquiditc et de couvertibilite~ et conformelilent aux 
statuts de la Caisse: 

2, Prie le Secretaire g~neral de faire ra"l)i_)ort ~~ 1 'Assemblee generale, lor.s 
de :a trente-cinq_uierue session 0 :SUr 1; alT(llication de la p:rcsente resolutiun, 

6/ Docunen.ts officiels C~e 1 1/'._ssernblce ,~2nCrale" trente-quatrieme sesslon, 
_f~~mnli~-,lK~~lt ITo 9 U]34/9 0;-~\d:u~---·-

1/ }jC.)/34/30. 

;.,. 



B 

L '/l.sser1blee :c;tinerale, 

Ra"Q:;elant sa resolution 33/121 B du 1') clccembre 1978, 
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PrenanL note du rapJ:lort du Secretaire o2n6ral sur les placements de la 
Caisse con.mune des l)ensions du personnel des IJations Unies" 

l. Prie le Secretaire c;::ineral de redoubler d 1 efforts, avec les ~_Souvernements 
de tousles Etr,t.:: africains men1bres de l'Organisation de l 1 unite africaine, ainsi 

--" 12s institutions financieres d 1 Afrique, en vue d 1effectuer en Afrique c.es 
_placements substantiels ~\ des conditions sures et rentallles, confonJlement 
am: besoins des pays africains en matiere de developpern_ent •· 

2 o Prie le Secr6taire c;eneral de rendre compte de ces efforts 2: 
l'Asse:r!lblee c;enGrale lors de sa trente-cinquieme session. 

c 

L'Assemblee generale~ 

Consciente de la responsabilite qui incombe au Secretaire general de preserver 
les ii1terets des participants et des beneficiaires de la Caisse commune des 
pensivns du personnel des 1'Tations Unies o conform5ment aux statuts et ree;lements 
de la Caisse, 

L Prie le E;ecr~:~c:J.irc _- _:;"1cr2,l de cvnclnuer :;. diversifier le ~)vrtefeuille de 
la Caisse e~-;ffectuant des placements approprics dans les pays en developpement 
lorsque cela yt;~xmd aux inter&ts des participants et des beneficiaires et satisfait 
mvc cri teres de securi tc, de rentabili te, de liquidi te et de convertibili te :. 

2o Affirme son entiere confiance dans le Secretaire c;eneral c;n sa qualite cJ.e 
depositaire des avoirs de la Caisse. 

20. La Cinquieme Commission recorL.YJande en outre que 1 v Assemblce c;enerale decide 
que; c si une solution d, lon2; tenc1e n 1 etai t pas trouvee A la question du trai tement 
;oumis 3 retenue pour IJen.sion lors de sa trente-cinquieme session, l'Assemblee 
examinerait ::;E:;rieuseGent la possibilite c1e bloquer la moyenne ponder2c; des 
indemnites de poste ~son niveau de 1900, avec effet au ler janvier 1981. 


